
Réunion du lundi 4 octobre 2021

Présents : Gérard Chéron ; Nadine Clémens ; Pierre Delest ; Patrick Dubois ;  Martine 
Godbille ; Claude Gros ; Vincent Guilhemjouan ; Alain Labarthe ; Catherine Le Nouvel ; 
Jean Lesgourgues ; Gilbert Longueville ; Christian Marco ; 

Excusée : Christiane Le Petit

1- Bilan de notre randonnée « La Soustonnaise » :

Malgré un temps incertain voire maussade par moments, notre randonnée a connu un 
franc succès avec une grande satisfaction exprimée par les participants VTTistes.

286 personnes se sont inscrites pour les différentes activités : 15 pour la marche, 194 pour
le VTT, 77 pour la route dont 27 en passage. Il faut noter que compte tenu des contraintes 
sanitaires liées au Covid 19, l’autorisation de la Préfecture pour la tenue de notre 
manifestation ne nous est parvenue qu’une semaine avant la date retenue. De ce fait, il 
n’a guère été possible d’informer les clubs environnants et les Soustonnais, notamment 
ceux intéressés par la marche.

Les bénévoles du club se sont beaucoup mobilisés pour faire en sorte que cette 
manifestation soit une réussite, et notre Président les en remercie chaleureusement.

Mais ses remerciements s’adressent aussi à la municipalité qui a mis à notre service le 
gymnase de la Fontaine et nous a permis d’utiliser un véhicule 4x4 pour assurer le 
ravitaillement en forêt. 

Ceci étant, comme dans toute situation de ce type, il convient de faire un retour 
d’expérience que nous avons réalisé en réunion, et les points suivants ont été identifiés :

-il a manqué quelques panneaux d’accueil pour localiser le lieu d’enregistrement,
-il sera souhaitable de prévoir deux personnes de plus pour organiser le 
stationnement des véhicules si le gymnase de la Fontaine est retenu l’année 
prochaine,
-il faudra améliorer l’information vers les clubs du Codep mais aussi les 
soustonnais, en espérant que les contraintes sanitaires de cette année seront 
levées lors de la prochaine édition,
-la logique choisie pour le positionnement des tables d’enregistrement devra être 
revue comme suit; en premier la table d’inscription des licenciés, puis une table 
pour remplir les formulaires destinés aux non licenciés, puis la table 
d’enregistrement de ces derniers et enfin, la table pour l’enregistrement des 
marcheurs,
-le tarif des non licenciés. Christian Marco a souligné qu’une manifestation de ce 
type ne peut couvrir les dépenses nécessaires à l’accueil et à la fourniture du 
ravitaillement que si la majorité des participants sont non licenciés. En effet si les 
participants à nos randonnées avaient été licenciés, le club n’aurait pas couvert les 
dépenses avec la contribution de 2 €. La participation financière des licenciés aux 
randonnées est un sujet ancien pour lequel de nombreuses discussions ont déjà eu
lieu (même au niveau Codep 40) et il semble en fait que les VTTistes acceptent 



plus facilement une participation de l’ordre de 8€ pour ceux qui sont licenciés que 
les participants route. Ce point sera bien évidemment à examiner lors de la 
préparation de l’édition de l’année prochaine.

Notre Président souligne que celle-ci est programmée pour le 3 avril 2022. Après un 
rapide tour de table concernant le local à privilégier pour l’enregistrement des participants, 
le gymnase de la Fontaine est préféré au hall des sports si le temps est sec. Sujet à 
travailler pour l’organisation de la prochaine édition.

 

2- Clôture club :

Elle aura lieu le dimanche 10 octobre. 
Après discussion, l’idée a été émise de coupler cette clôture avec les manifestations 
relatives à Octobre Rose organisées par la Municipalité. Cette année en effet, ces 
dernières s’étaleront du 1er au 17 octobre. Donc la date du 10 est parfaitement compatible.
Ainsi la clôture se fera sur un parcours de 40,140 Km, avec départ  à 9h00 à l’Office du 
Tourisme.
Les participants à cette clôture devront si possible s’enregistrer sur le site dédié, de façon 
à faire le don minimal de 7€ et recevoir un numéro de dossard (adresse « www.pb-
organisation.com » ).

Gilbert adressera un message aux associations connues du club et aux partenaires pour 
les informer de notre randonnée et aux adhérents pour les informer également de 
l’organisation d’un « pot de l’amitié » à 11h30 à la salle du club, comme nous avons 
l’habitude de le faire.
Vincent de son côté sollicitera les VTTistes pour une participation à un parcours de 40,140
Km dont le tracé se focalisera principalement sur les grands axes de la forêt.

3- Clôture Codep 40 :

Elle aura lieu à Labatut le 17 octobre 2021. Notre participation sera définie dans les 
quelques jours précédant la manifestation.

4- Assemblée Générale du Codep 40

Elle aura lieu à Tosse le 24 octobre 2021. Tous les licenciés sont invités. Les féminines 
ayant participé à « Toutes à Toulouse » seront félicitées et le Codep leur remettra une 
contribution financière pour les frais supportés lors de ce périple.

A la fin de la réunion un apéritif sera servi, il n’est pas prévu de repas.

5- « Coeur des Jumeaux »:

Suite à la visite du Président de l’association lors  de notre réunion du 30 août 2021, il a 
été décidé de remettre à l’occasion des 10 ans de « Cœur des Jumeaux » un défibrillateur
portatif à notre club. 



Une randonnée de 40 Km environ sera fléchée par le club (petit circuit de la randonnée 
route du 19/09/2021). Il faudra quelques membres du club pour encadrer les groupes qui 
se constitueront dont certains avec quelques personnalités du sport.

Alain a préparé la maquette d’une brochure qui sera remise aux participants et Jean la 
fera tirer par le Crédit Agricole.

6- Assemblée Générale du club

La date sera fonction de la disponibilité des salles. A priori, cela semble quasi impossible 
de pouvoir  utiliser les salles « A Noste » et « Resano » de novembre 2021 à janvier 2022 
pour nous réunir.

Jean prendra des contacts pour voir si la salle de l’Espace Rugby que nous avons déjà 
utilisée pourrait être libre les 13 ou 20 novembre 2021. 

Hors réunion : Jean a obtenu le prêt de la salle Rugby pour le 13 novembre 2021. 
Notre Assemblée Générale se tiendra donc à cette date.

La restauration du midi pourrait s’envisager sur Soustons chez Dehiou ou au Grill du Lac. 
Ce point sera à travailler quand la date de l’Assemblée sera fixée.

7- Divers

- Un nouvel adhérent s’est inscrit, Daniel Duboscq qui pratiquera VTT et Route.

-Martine rappelle la soirée chez Leclerc Sports le 8 octobre 2021, au cours de laquelle des
remises sur achats seront accordées aux associations partenaires de l’enseigne (dont 
l’ASSCyclo).

-Alain rappelle qu’un versement de 34€ est à effectuer avant la fin du mois pour les 
participants au séjour 2022.

-Jean fera le nécessaire vis à vis du Crédit Agricole pour que le club dispose d’une carte 
bancaire en plus du carnet de chèques pour éviter des difficultés liées à ce mode de 
paiement.

-Une demande est formulée pour réduire le montant de l‘adhésion club (actuellement de 
30€) en raison du faible nombre d’événements festifs sur 2021. Néanmoins l‘analyse 
montre que quelques événements se sont déroulés sans demande de participation, donc 

le montant de 30€ sera maintenu pour 2022.

-Changement d’heure pour les sorties : depuis le 1er octobre 2021, les sorties s’effectuent 
les mardi et jeudi après-midi à 13h30 à la salle du club et le samedi également à 13h30 au
lieu du dimanche matin.

Prochaine réunion le lundi 8 novembre 2021 à 18h00 à la salle du club.




